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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« , notamment lorsqu’un constat de carence établit l’absence de représentation du personnel dans 
l’entreprise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est souhaitable qu’en cas de constat de carence établissant l’absence de représentation du 
personnel dans l’entreprise, l’employeur puisse proposer des mesures visant à adapter l’accord de 
branche, dans les domaines autorisés par celle-ci, et ce dans un cadre sécurisé préalablement précisé 
par les ordonnances.


